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Déclaration de la Suisse 

 

 

Madame la Présidente, 

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

 

Cette année encore, les crises humanitaires ont provoqué des souffrances indicibles pour des millions 

de personnes à travers le monde. 

 

Dans les conflits armés, le droit international humanitaire est trop souvent violé ou interprété de manière 

permissive, affaiblissant ainsi la protection qu’il est censé garantir aux personnes touchées. 

D’innombrables civils sont tués ou blessés. Dans plusieurs régions, l’accès à la nourriture, aux soins de 

santé et aux services de base est gravement entravé. 

 

Cette année encore, de nombreux travailleurs et travailleuses humanitaires ainsi que des membres du 

personnel des Nations Unies, qui œuvrent en première ligne dans les conditions les plus difficiles pour 

protéger et sauver des vies, ont été attaqués. Le personnel national et recruté localement en paie une 

fois de plus le plus lourd tribut. 

 

Sans un strict respect du droit international humanitaire, les civils et les personnes ne participant plus 

aux hostilités sont exposés à de graves dangers. Par ailleurs, le respect des principes humanitaires, 

tels que l’humanité et l’impartialité, demeure essentiel pour garantir le travail et la sécurité des acteurs 

humanitaires, et constitue le fondement de la coopération internationale. Pour sa part, la Suisse, 

continue de s’engager en faveur de la protection du personnel humanitaire et des Nations Unies 
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notamment à travers le suivi et la mise en œuvre de la résolution 2730 du Conseil de sécurité, qu’elle a 

introduite durant son mandat au Conseil de sécurité de l’ONU. 

 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

La Suisse souligne l’importance des trois résolutions humanitaires soumises à l’adoption aujourd’hui. 

Elles illustrent la nécessité de disposer d’instruments portés collectivement et de manière universelle, 

permettant à la communauté internationale de traiter les questions centrales de l’aide humanitaire. La 

Suisse remercie l’UE, l’Irak ainsi que la Suède pour leur rôle de facilitation dans l’élaboration de ces 

résolutions. 

 

À la lumière des négociations de cette année et des évolutions récentes, je souhaiterais, Mesdames et 

Messieurs, mettre en avant trois priorités essentielles pour la Suisse : 

 

Premièrement, la Suisse estime essentiel de préserver le consensus autour du respect du droit 

international et des valeurs humanitaires. Ces règles et principes doivent rester une priorité absolue.  

 

Dans ce contexte, la Suisse exprime sa profonde préoccupation quant au déroulement des négociations 

sur la résolution « Strengthening of the coordination of emergency humanitarian assistance of the United 

Nations ». La Suisse regrette qu’un langage commun validé au fil des années ait été affaibli et que le 

rôle crucial et irremplaçable des acteurs humanitaires de l’ONU, en particulier celui du Bureau des 

Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires (OCHA), dans sa fonction de coordination, 

soit remis en cause.  

 

PLACEHOLDER EN CAS DE VOTE : [Dans ce sens, la Suisse regrette profondément l’absence du 

consensus autour de cette résolution, consensus qui, depuis l'adoption de la résolution historique 

46/182, avait prévalu jusqu'à aujourd'hui. La Suisse tient à rappeler son soutien sans faille au travail 

des acteurs humanitaires de l'ONU.] 

 

Deuxièmement, la Suisse souligne l’importance de la reddition de comptes et le rôle central de la Cour 

pénale internationale pour mettre un terme à l’impunité, préserver les droits des victimes et rompre le 

cycle des violations. 

 

Troisièmement, la Suisse souligne l’importance capitale d’un système humanitaire plus efficace, 

efficient et responsable, ancré dans une perspective pérenne et porté par les acteurs locaux. Le « 

Humanitarian Reset » et les volets humanitaires de l’initiative UN80 doivent progresser de manière 

cohérente afin d’éviter les redondances, d’assurer une vision d’ensemble claire et d’inclure l’ensemble 

des acteurs concernés, en particulier les acteurs locaux. 

 



 

Seul le texte prononcé fait foi 

Check against delivery 

 

 

3 

 

La Suisse soutient activement ce processus de réformes et préconise une approche qui favorise 

l’établissement d’un système véritablement porté par les acteurs locaux, et orientée vers les besoins 

des communautés affectées, seule voie pour assurer une réponse humanitaire à la fois efficace et 

durable. 

 

Je vous remercie. 


